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Introduction

Malgré l’abondance des données statistiques sexuées,

les travaux de recherche menés sur les questions

relatives à l’égalité entre les femmes et les hommes

révèlent régulièrement certaines lacunes. La poursuite

de ces travaux et le développement de l’action des

pouvoirs publics en ce domaine ne peuvent se concevoir

sans disposer d’éléments de réflexion et de mesure

fiables et régulièrement actualisés.

En 1999, le Premier ministre a chargé un groupe

interministériel placé sous l’égide de l’INSEE,

en collaboration avec le Service des droits des femmes

et de l’égalité, de recenser ces zones d’ombre et de faire

des propositions afin de remédier à cette situation.

Au vu du rapport remis par Catherine Blum, inspectrice

générale de l’INSEE et présidente de ce groupe,

le Premier ministre, par circulaire en date du 8 mars

2000, a demandé à toutes les administrations d’adapter

leurs appareils statistiques pour qu’ils permettent

une meilleure connaissance des situations respectives

des femmes et des hommes dans leurs champs

de compétence.

Il a été également prévu que, chaque année, l’INSEE

produirait un tableau de bord rassemblant un grand

nombre d’indicateurs sur les situations respectives des

femmes et des hommes dans divers champs de la vie

sociale et professionnelle, tandis que le Service des droits

des femmes et de l’égalité réaliserait, sur la base de

ce tableau de bord, un rapport analysant les principales

évolutions en ces domaines, au regard des priorités du

gouvernement.
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Ces priorités ont été arrêtées dans le cadre de la plate-forme

d’action gouvernementale présentée par Nicole Péry,

secrétaire d’État aux Droits des femmes et à la Formation

professionnelle, lors du comité interministériel chargé des

droits des femmes du 8 mars 2000. Elles orientent notre effort

collectif pour progresser vers l’égalité au travers de huit

grandes thématiques :

- l’accès des femmes aux responsabilités,

- l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes,

- la contribution des femmes au développement économique,

- les droits des femmes,

- la gestion des temps de vie,

- la place des femmes dans l‘univers culturel,

- le développement des actions européennes et internationales

dans le domaine de l’égalité,

- les moyens pour l’égalité.

C’est ainsi que le premier tableau de bord de l’INSEE,

Regards sur la parité, est paru en juillet 2001 et que

le présent ouvrage a été conçu. Il a pour ambition d’apporter

un éclairage sur la place des femmes dans la vie sociale,

économique et politique au travers de ces différentes

approches. Il doit ainsi contribuer à améliorer l’utilisation

qui est faite de l’appareil statistique. L’évolution de ce dernier

est déterminante dans la marche vers l’égalité.
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La participation des femmes et des hommes à la vie politique
française a été jusqu’à présent très déséquilibrée, au Parlement
comme dans les collectivités territoriales (1). La place des
femmes est très faible parmi l’ensemble des élus, mais
certaines données témoignent d’une meilleure représentation
des femmes à d’autres niveaux de la vie politique :

• le gouvernement est composé d’un tiers de femmes ;

• au Parlement européen, 40,2 % des députés français sont
des femmes.

La situation des Françaises dans la vie politique, comparée
à celle des femmes des autres pays de l’Union européenne,
dénote un retard très important (2, 3). Pour faire face à cette
situation, la France est le premier pays au monde à s’être doté
d’une législation afin d’accéder à la parité politique.

Le 28 juin 1999, les articles 3 et 4 de la constitution ont été
révisés et modifiés dans les termes suivants : “La loi favorise
l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats
électoraux et aux fonctions électives” et “les partis et
groupements politiques contribuent à la mise en œuvre de
ce principe dans les conditions déterminées par la loi”.
Suite à cette révision, a été promulguée le 6 juin 2000,
la loi relative à l’égal accès des femmes et des hommes aux
mandats électoraux et fonctions électives.

Les premières échéances électorales appliquant cette nouvelle
législation ont été les élections municipales de mars 2001.
La situation des femmes dans la vie politique française en a été
profondément modifiée.

Ainsi, on constate une entrée massive des femmes dans les
conseils municipaux (4). La proportion de conseillères
municipales a presque doublé puisqu’elles représentent
désormais 47,5 % des conseillers dans les communes de plus de
3 500 habitants, contre 25 % en 1995. En revanche, le nombre
de femmes élues maires de ces communes reste très faible :
elles sont 171, soit 6,6 % de l’ensemble des maires des
communes de plus de 3 500 habitants (5), contre 4,9 % en
1995, soit une augmentation de 1,65 % seulement. Il est
à noter - fait nouveau par rapport aux derniers scrutins -
que plus la taille de la commune augmente, plus la proportion
de femmes élues maires augmente.
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1 Place des femmes dans la vie politique française avant
la loi sur la parité politique

Source : Ministère de l’Intérieur, Bureau des élections et des études politiques.

2 Place des femmes dans les parlements nationaux :
assemblée nationale ou chambre unique

Assemblée nationale ou Chambre unique dans les États membres
Source : Union interparlementaire

Suède (1998)
Danemark (1998)

Finlande (1999)
Pays-Bas (1998)

Allemagne (1998)
Espagne (2000)
Autriche (1999)
Belgique (1999)

Royaume-Uni (1997)
Portugal (1999)

Luxembourg (1994)
Irlande (1997)

Italie (1996)
France (1997)
Grèce (2000)

42,7 %
37,4 %
36,5 %
36,0 %
30,9 %
28,3 %
26,8 %
23,3 %
18,4 %
17,4 %
16,7 %
12,0 %
11,1 %
10,9 %

8,7 %

Députées
(1997)

Sénatrices
(1995)

Conseillères régionales
(1998)

10,9 % 5,9 % 25 %

Conseillères
générales

(1998)

Conseillères
municipales (1995)
(communes de plus
de 3 500 habitants)

Maires (1995)
(communes de plus
de 3 500 habitants)

7,9 % 25 % 4,95 %

Femmes Hommes
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3 Place des femmes dans les parlements nationaux
sénat ou deuxième chambre

* Date non communiquée
Source : Union interparlementaire

4 Proportion de conseillères municipales élues
en mars 2001, selon la taille des communes

Source : Ministère de l’Intérieur, Bureau des élections et des études politiques

Évolution de la proportion
de conseillères municipales, 1995 / 2001

5 Proportion de femmes élues maires en mars 2001

Source : Ministère de l’Intérieur, Bureau des élections et des études politiques

Communes de 3 500 à 9 000 habitants
Communes de 9 000 à 30 000 habitants
Communes de plus de 30 000 habitants

Ensemble des communes de plus de 3 500 habitants

6,1 %
7,2 %
8,6 %
6,6 %

1995 2001

25 % 47,5 %

Femmes

Hommes

Communes de 3 500 à 9 000 habitants
Communes de 9 000 à 30 000 habitants
Communes de plus de 30 000 habitants

Ensemble des communes de plus de 3 500 habitants

47,4 %
47,3 %
48,0 %
47,5 %

Belgique (1999)
Pays-Bas (1999)

Allemagne*
Espagne (2000)

Autriche*
Irlande (1997)

Royaume-Uni*
Italie (1996)

France (1998)

28,2 %
26,7 %
24,6 %
22,8 %
20,3 %
18,3 %
15,6 %

8,0 %
5,9 %
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Au cours des dernières années, les comportements des hommes
et des femmes ont eu tendance à se rejoindre dans les
domaines de l’activité et de l’emploi. On constate en effet
plusieurs phénomènes : l’élévation importante de leur niveau
de formation (6), la hausse du taux de l’activité féminine (7),
la diminution des interruptions de carrière des femmes (8).

Le taux d’activité des femmes âgées de 15 à 64 ans continue
de croître, passant de 61,3 % en 1999 à 61,6 % en 2000.
Il en est de même pour le taux d’emploi des femmes âgées
de 15 à 64 ans qui atteignait 53,5 % en 1999 et qui, selon une
première estimation, aurait progressé de plus d’un point
entre 1999 et 2000. L’objectif fixé pour cet indicateur
à l’horizon 2010, dans le cadre du Plan national d’action
pour l’emploi, est de dépasser les 60 %.

Cependant, l’emploi des femmes demeure concentré dans
le secteur tertiaire. Plus de six emplois sur dix occupés par
les femmes sont regroupés dans six secteurs professionnels.

Si les femmes, elles aussi, profitent du recul du chômage,
elles n’en demeurent pas moins dans une situation plus
fragile que celle des hommes sur le marché de l’emploi.
La concentration des emplois occupés par les femmes a en
effet pour conséquence de leur offrir des opportunités
d’emploi très peu diversifiées et rend ainsi la concurrence
plus vive dans leur recherche d’emploi.

L’amélioration générale du marché du travail et l’importante
diminution (22 %) du nombre global de chômeurs observée
depuis trois ans a bénéficié aux femmes. Entre juin 1997 et
juin 2000, le taux de chômage des femmes est passé de 14,5 %
à 11,9 %. Néanmoins, cette diminution n’a pas permis de
réduire l’écart existant entre la situation des hommes et celle
des femmes face au risque du chômage. Le taux de chômage
des jeunes est encore plus élevé : en 2000, pour les jeunes
femmes de moins de 25 ans, il atteint 23,7 % contre 18,4 %
pour les jeunes hommes.

Cette évolution va dans le sens des lignes directrices adoptées
pour les politiques de l’emploi des États membres de l’Union
européenne qui préconisent de s’attaquer à la discrimination
entre les hommes et les femmes, en s’efforçant notamment de
réduire l’écart entre le taux de chômage des femmes et celui
des hommes. Dans ce cadre, le plan national pour l’emploi
de la France avait fixé un objectif de 55 % de femmes dans
les dispositifs d’accès à l’emploi. Cet objectif est globalement
atteint mais les femmes demeurent majoritaires dans les
contrats aidés du secteur non marchand.
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Elles représentent 63,6 % des bénéficiaires de contrats emploi
solidarité, 61,4 % des contrats emploi consolidé et 52,1 % des
stages d’insertion et de formation à l’emploi (individuel).
En revanche, elles sont minoritaires dans les contrats aidés du
secteur marchand : 43 % des bénéficiaires de stages d’accès à
l’entreprise et 38,5 % des bénéficiaires de contrats d’insertion
à l’emploi.

Niveau de vie et minima sociaux

Si, globalement, les nombres de femmes et d’hommes vivant
sous le seuil de pauvreté sont estimés dans des proportions
similaires, comme l’indique le tableau (9), l’écart est très
important entre les femmes âgées de 75 ans et plus et les
hommes du même âge. On estime ainsi qu’il y a environ trois
fois plus de femmes âgées pauvres que d’hommes âgés
pauvres. De même, on constate des différences importantes
selon le mode de vie : l’isolement paraît renforcer davantage
la vulnérabilité des femmes face à la pauvreté.
Les femmes isolées sont une fois et demi plus nombreuses
dans cette situation que les hommes, comme le montre
le tableau (10). Autrement dit, trois femmes sur dix vivant sous
le seuil de pauvreté sont isolées, contre deux hommes sur dix
dans la même situation.

Des minima sociaux offrent un plancher de ressources aux
personnes qui sont insuffisamment couvertes par le volet
assurance du système français de protection sociale. Le RMI
assure, à toute personne âgée de plus de 25 ans (ou moins

Quelques définitions

Population active : elle regroupe la population active
occupée (y compris les militaires du contingent et les
apprentis) et les chômeurs.

Taux d’activité des femmes : rapport entre le nombre
d’actives et la population féminine en âge de travailler.

Part des femmes dans l’emploi : rapport entre le nombre
d’actives occupées et la population active occupée totale
(hommes et femmes).

Taux d’emploi des femmes : rapport entre le nombre
d’actives occupées et la population féminine en âge
de travailler.



si elle a des enfants à charge), un revenu minimum.
Il sert à lutter contre l’ensemble des exclusions. Les autres
allocations visent des publics spécifiques confrontés à un risque
particulier de pauvreté : l’éloignement du marché du travail
(l’allocation de solidarité spécifique et l’allocation d’insertion),
un mauvais état de santé (l’allocation adultes handicapés et
l’allocation supplémentaire d’invalidité), la monoparentalité
(l’allocation de parent isolé), le veuvage (l’allocation de
veuvage) ou l’âge (le minimum vieillesse).

Si l’on considère la répartition selon le sexe des bénéficiaires
des allocations, qui figure dans le tableau (11), on constate
que la quasi-totalité des bénéficiaires de l’API sont des
femmes (98,3 %), et que hommes et femmes perçoivent dans
des proportions similaires le RMI (respectivement 49,6 %
et 50,4 %) et l’AAH (respectivement 50,1 % et 49,9 %).
En revanche, un faible écart, de 4 %, est à noter entre les
allocataires masculins et féminins de l’ASS (respectivement
52,0 % et 48,0 %) et un écart très important est à souligner
pour le minimum vieillesse, puisque presque deux fois plus de
femmes que d’hommes en sont bénéficiaires (respectivement
65,8 % et 34,2 %).

La dimension économique de la pauvreté est la plus
couramment mesurée. La pauvreté résulte d’une
insuffisance de ressources et se traduit par des conditions
de vie précaires. On l’évalue par référence à un seuil
de revenu.

RMI : revenu minimum d’insertion.
ASS : allocation de solidarité spécifique.
AAH : allocation aux adultes handicapés.
API : allocation de parent isolé
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6 Taux de réussite au baccalauréat selon le sexe

(Taux de réussite au baccalauréat général, toutes séries confondues)
Source : Ministère de l’Éducation nationale.

Proportion de femmes dans les effectifs
universitaires, toutes disciplines confondues

Source : Ministère de l’Éducation nationale.

1982 - 1983 1999 - 2000

51 % 55,6 %

Femmes Hommes

60
1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000

80

100

Filles Garçons
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Proportion de femmes dans les classes préparatoires
aux grandes écoles, en 2000 - 2001

Source : Ministère de l’Éducation nationale.

Taux d'accès des salariés à la formation
professionnelle continue par sexe

Source : Projets de loi de finances de la formation professionnelle.

7 Le taux d’activité des femmes de 15 à 64 ans

Source : INSEE, Enquête emploi 2000.

1999
2000

61,3 %
61,6 %

Hommes
Femmes
Hommes
Femmes

1997

1998

37 %
34,5 %
38,8 %
37,3 %

Sections
littéraires

Sections
économiques

75,5 % 53 %

Sections
scientifiques

Toutes sections
confondues

26,8 % 39,8 %

Femmes Hommes
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8 Le taux d’activité des femmes
conjointes selon le nombre d’enfants

Le temps partiel

Source : INSEE, Enquête emploi 2000.

Proportion de femmes dans les catégories professionnelles

Source : INSEE, Enquête emploi 2000.

Agriculteurs exploitants

Artisans, commerçants, chefs d’entreprise

Cadres, professions intellectuelles

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

32,5 %

29,9 %

34,8 %

47,0 %

76,5 %

21,0 %

Hommes actifs à temps partiel
Femmes actives à temps partiel

5,4 %
31,1 %

1982 1992 1999 2000

20

40

60

80

68 %

61 %

34 %

81 %

74 %

52 %

100

1 enfant 2 enfants 3 enfants ou plus



Le chômage

Source : INSEE, Enquête emploi 2000.

Les écarts de salaires

Source : INSEE, 1998.

9 Nombre d’hommes et de femmes
vivant sous le seuil de pauvreté selon l’âge (en milliers)

Note : Le seuil de pauvreté est calculé au niveau du ménage. Le ménage pauvre est celui dont le
revenu disponible par unité de consommation (UC) est inférieur au seuil de pauvreté (1/2 médiane
du revenu disponible par unité de consommation, soit environ 3 500 F / UC en 1996).

Source : INSEE – Direction générale des impôts, Enquête revenus fiscaux 1996.

18 à 29 ans 30 à 49 ans 50 à 59 ans

60 à 74 ans 75 ans et plus Ensemble

524
(49,8 %)

576
(46,6 %)

256
(56,9 %)

162
(45,9 %)

40
(25,8 %) 1558

(48,0 %)

529
(50,2 %)

659
(53,4 %)

194
(43,1 %)

191
(54,1 %) 117

(74,2 %)

1 690
(52,0 %)

Femmes Hommes

L’écart global des salaires des hommes et des femmes,
travaillant à temps complet et à temps partiel

dans le secteur public et le secteur privé,
est de 25 % en faveur des hommes.

Chômage des hommes
Chômage des femmes

Chômage des jeunes hommes de moins de 25 ans
Chômage des jeunes femmes de moins de 25 ans

Ancienneté moyenne au chômage des hommes
Ancienneté moyenne au chômage des femmes

8,4 %
11,9 %
18,4 %
23,7 %

15,4 mois
16,3 mois
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10 Nombre d’hommes et de femmes vivant sous le seuil
de pauvreté selon le mode de vie

Source : INSEE – Direction générale des impôts, Enquête revenus fiscaux,1996.

11 Répartition des allocataires de minima sociaux
au 31/12/1996, selon le sexe

Source : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité (Drees).

* Les données relatives au minimum vieillesse portent sur l’année 1999.

API RMI AAH

ASS

2 534 (1,7 %)

447 950
(49,6 %)

305 401
(50,1 %)

266 031
(52,0 %)

146 537
(98,3 %)

455 176
(50,4 %)

304 181
(49,9 %)

245 567
(48,0 %)

Minimum vieillesse*

478 000
(65,8 %)

248 000
(34,2 %)

Femmes Hommes

HommesFemmes

Isolés
20 %Isolés

30 %

Vivant en couple
54 %

Vivant en couple
49 %

Hébergés
21 % Hébergés

26 %


